
SEMINAIRE SYNDICAL DU   
Martigny, les 15 et 16 avril 2005 
 
 
 

Présentation de la nouvelle politique de formation 
syndicale du SER 
 
 
M.-C. Tabin commente le document intitulé "Développer la formation syndicale au profit de 
l'action du SER et des AC". 
 
Elle rappelle les divers éléments qui ont conduit le CC/SER à décider d'accorder une haute 
priorité à la formation syndicale dans son programme d'action et de se doter d'une 
commission permanente de la formation syndicale, dont la mission sera 

 

• d'organiser la formation des militants et responsables syndicaux aux niveaux cantonal 
(les AC) et romand (le SER); 

 

• d'assurer la mise en place d'un outil de formation syndicale continue, articulé d'une 
manière permanente sur les orientations générales du syndicalisme enseignant 
adoptées par le SER (articulation entre corporatisme, professionnalisme et justice 
sociale), ainsi que les stratégies et les besoins du SER et des AC. 

 
1ère phase du travail (d'ici au 31 octobre 2005) : Elaboration d'un concept-cadre de la 
formation syndicale pour le SER et les AC, comprenant notamment 

 

• un plan de développement de la formation syndicale, distinguant les besoins et 
demandes qui peuvent être satisfaits par le biais d'offres existantes et ceux pour 
lesquels le SER devrait construire lui-même une offre; 

 

• un modèle d'organisation souple et efficace (ressources à disposition), le cas échéant 
en alliance avec d'autres syndicats d'enseignants en Suisse ou à l'étranger, pour 
assurer le déploiement de la stratégie; 

 

• un modèle de financement de la formation syndicale au niveau du SER et des AC. 
 
La constitution de cette commission se heurte au problème des ressources humaines. Il 
s'avère impossible à chaque AC de déléguer une personne responsable de la formation 
syndicale. En outre, le CC/SER estime inutile, voire improductive, une participation 
cantonale, du moins à ce stade. 
 
Appel est donc lancé à toute personne intéressée à participer aux travaux de 
cette commission de s'annoncer auprès de son AC ou du SER. 
 
Pour l'instant, seul Rémy Meury, secrétaire général du SEJ, s'est dit intéressé à condition que 
l'investissement en temps ne soit pas trop important. 
 


